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Décision OPQ 2023-722, 16	juin	2023
Code	des	professions 
(chapitre	C-26)

Travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux  
et familiaux  
— Délivrance d’un permis de travailleur social  
de l’Ordre des travailleurs sociaux et  
des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec 
pour donner effet à l’arrangement conclu  
par l’Ordre en vertu de l’Entente entre le Québec  
et la France en matière de reconnaissance mutuelle 
des qualifications professionnelles

Prenez	avis	que	le	Conseil	d’administration	de	l’Ordre	
des	travailleurs	sociaux	et	des	thérapeutes	conjugaux	et	
familiaux	du	Québec	a	adopté,	en	vertu	du	paragraphe	c.2 
de	l’article	93	du	Code	des	professions	(chapitre	C-26),	
le	Règlement	sur	la	délivrance	d’un	permis	de	travailleur	
social	de	l’Ordre	des	travailleurs	sociaux	et	des	thérapeutes	
conjugaux	et	familiaux	du	Québec	pour	donner	effet	à	l’ar-
rangement	conclu	par	l’Ordre	en	vertu	de	l’Entente	entre	le	
Québec	et	la	France	en	matière	de	reconnaissance	mutuelle	
des	qualifications	professionnelles	et	que,	conformément	
à	l’article	95.0.1	du	Code	des	professions,	ce	règlement	a	
été	approuvé	sans	modification	par	l’Office	des	professions	
du	Québec	le	16	juin	2023.

Conformément	à	l’article	17	de	la	Loi	sur	les	règlements	
(chapitre	R-18.1)	ainsi	qu’à	l’article	12	du	règlement,	ce	
dernier	entrera	en	vigueur	le	quinzième	jour	qui	suit	la	
date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Dominique	Derome

Règlement sur la délivrance d’un permis 
de travailleur social de l’Ordre des  
travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec pour 
donner effet à l’arrangement conclu par 
l’Ordre en vertu de l’Entente entre le 
Québec et la France en matière  
de reconnaissance mutuelle  
des qualifications professionnelles
Code	des	professions 
(chapitre	C-26,	a.	93,	par.	c.2)

SECTION I 
DISPOSITION	GÉNÉRALE

1. Le	présent	règlement	a	pour	objet	de	déterminer	les	 
conditions	et	les	modalités	de	délivrance	d’un	permis	de	 
travailleur	social	de	l’Ordre	des	travailleurs	sociaux	et	des	 

thérapeutes	conjugaux	et	familiaux	du	Québec	nécessaires	 
pour	donner	effet	à	l’arrangement	en	vue	de	la	reconnais- 
sance	mutuelle	des	qualifications	professionnelles	conclu	 
le	27	avril	2009	par	l’Ordre	avec	le	ministre	du	Travail,	 
des	Relations	sociales,	de	la	Famille,	de	la	Solidarité	et	 
de	la	Ville	français,	tel	que	modifié	par	les	avenants	des	 
6	novembre	2009	et	22	avril	2022.

SECTION II 
DÉLIVRANCE	D’UN	PERMIS

2. Pour	 obtenir	 un	 permis	 de	 travailleur	 social	 de	
l’Ordre	des	travailleurs	sociaux	et	des	thérapeutes	conju-
gaux	et	familiaux	du	Québec,	le	demandeur	doit	satisfaire	
aux	conditions	suivantes	:

1°	 avoir	obtenu,	sur	le	territoire	de	la	France,	le	diplôme	
d’État	français	d’assistant	de	service	social	conformément	
au	premier	alinéa	de	l’article	L-411	du	Code	de	l’action	
sociale	et	des	familles	délivré	à	la	suite	d’une	formation	
suivie	en	France;

2°	 avoir	complété	avec	succès	une	formation	d’appoint,	
d’au	plus	17	heures,	dispensée	ou	reconnue	par	l’Ordre,	
portant	sur	la	législation,	la	réglementation	et	les	aspects	
déontologiques	liés	à	l’exercice	de	la	profession	de	travail-
leur	social	au	Québec;

3°	 faire	parvenir	à	l’Ordre	par	voie	électronique	une	
demande	de	permis	au	moyen	du	formulaire	fourni	par	
l’Ordre,	accompagnée	des	frais	prescrits,	des	renseigne-
ments	et	des	documents	suivants	:

a)	 une	copie	certifiée	conforme	d’un	document	avec	
photo	faisant	preuve	de	son	identité;

b)	 une	copie	certifiée	conforme	de	son	titre	de	forma-
tion	faisant	preuve	qu’il	détient	un	titre	de	formation	men-
tionné	au	paragraphe	1°;

c)	 une	preuve	qu’il	a	rempli	 la	condition	prévue	au	
paragraphe	2°;

d)	 une	 copie	 certifiée	 conforme	 de	 toute	 sanction	
pénale,	décision	judiciaire	relative	à	une	infraction	cri-
minelle	ou	décision	disciplinaire	rendue	à	son	encontre	
et,	le	cas	échéant,	une	dénonciation	du	demandeur	des	 
instances	en	cours,	à	son	encontre,	pouvant	donner	lieu	à	
une	condamnation	ou	à	une	sanction;

e)	 une	adresse	de	courrier	électronique	destinée	aux	
communications	de	l’Ordre	avec	le	demandeur.

3. L’Ordre	accuse	réception	de	la	demande	de	permis	
dans	 les	30	jours	suivant	 la	date	de	sa	réception	et,	 le	
cas	 échéant,	 informe	 le	 demandeur	 de	 tout	 document	
manquant.
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4. Le	comité,	formé	à	cette	fin	par	le	Conseil	d’admi-
nistration,	décide	si	le	demandeur	a	satisfait	à	toutes	les	
conditions	prévues	à	l’article	2	et	notifie	le	demandeur	de	
sa	décision	motivée,	par	écrit,	dans	les	60	jours	suivant	la	
date	où	le	demandeur	lui	en	fournit	la	preuve.	Ce	délai	peut	
être	prorogé	de	30	jours.

Si	le	comité	décide	que	la	condition	prévue	au	para-
graphe	2°	de	l’article	2	n’est	pas	remplie,	il	doit	informer	
le	demandeur	de	la	condition	à	remplir	dans	le	délai	qu’il	
fixe	ainsi	que	du	recours	en	révision	prévu	à	l’article	5.

SECTION III 
RÉVISION

5. Le	demandeur	peut	demander	la	révision	de	la	déci-
sion	au	comité	de	révision	formé	par	le	Conseil	d’admi-
nistration.	Pour	ce	faire,	il	doit	transmettre	au	secrétaire	
de	l’Ordre,	dans	les	30	jours	suivant	la	date	de	la	réception	
de	la	décision,	une	demande	de	révision,	par	écrit,	dans	
laquelle	il	expose	les	motifs	à	son	soutien.

Le	comité	de	révision	est	composé	de	personnes	autres	
que	les	membres	du	comité	visé	à	l’article	4.

6. Le	secrétaire	de	l’Ordre	informe,	par	écrit,	le	deman-
deur	de	la	date,	de	l’heure	et	du	lieu	de	la	séance	au	cours	
de	laquelle	sa	demande	de	révision	sera	examinée	en	lui	
transmettant,	au	moins	15	jours	avant	la	date	prévue	pour	
cette	séance,	un	avis	à	cet	effet.

7. Le	demandeur	qui	désire	présenter	des	observations,	
par	écrit,	doit	les	faire	parvenir	au	secrétaire	de	l’Ordre	
au	moins	2	jours	ouvrables	avant	la	tenue	de	la	séance	au	
cours	de	laquelle	sa	demande	de	révision	sera	examinée.

8. Le	comité	examine	la	demande	de	révision	et	rend,	
par	écrit,	une	décision	motivée	dans	un	délai	de	60	jours	
suivant	la	date	de	la	réception	de	la	demande	de	révision.

9. La	décision	du	comité	de	révision	est	finale	et	doit	
être	transmise	au	demandeur	dans	les	30	jours	suivant	la	
date	de	la	séance	à	laquelle	elle	a	été	rendue.

SECTION IV 
DISPOSITIONS	TRANSITOIRE	ET	FINALES

10. Une	demande	de	permis	reçue	par	l’Ordre	avant	
la	date	d’entrée	en	vigueur	du	présent	règlement	est	trai-
tée	en	conformité	avec	le	Règlement	sur	 la	délivrance	
d’un	permis	de	travailleur	social	de	l’Ordre	des	travail-
leurs	sociaux	et	des	thérapeutes	conjugaux	et	familiaux	
du	Québec	pour	donner	effet	à	l’arrangement	conclu	par	
l’Ordre	en	vertu	de	l’Entente	entre	le	Québec	et	la	France	
en	matière	de	reconnaissance	mutuelle	des	qualifications	
professionnelles	(chapitre	C-26,	r.	290).

Les	dispositions	du	présent	règlement	s’appliquent	à	
une	demande	de	permis	reçue	par	l’Ordre	avant	sa	date	
d’entrée	en	vigueur,	avec	les	adaptations	nécessaires,	à	
un	demandeur	qui	en	fait	la	demande,	par	écrit,	à	l’Ordre.

11. Le	présent	règlement	remplace	le	Règlement	sur	
la	délivrance	d’un	permis	de	travailleur	social	de	l’Ordre	
des	travailleurs	sociaux	et	des	thérapeutes	conjugaux	et	
familiaux	du	Québec	pour	donner	effet	à	l’arrangement	
conclu	par	l’Ordre	en	vertu	de	l’Entente	entre	le	Québec	
et	la	France	en	matière	de	reconnaissance	mutuelle	des	
qualifications	professionnelles	(chapitre	C-26,	r.	290).

12. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	 sa	publication	 à	 la	
Gazette officielle du Québec.

80105

A.M., 2023
Arrêté numéro 5016 du ministre de la Justice en date 
du 20 juin 2023

Code	de	procédure	civile	 
(chapitre	C-25.01)

Concernant	le	modèle	d’avis	d’assignation	établi	par	
le	ministre	de	la	Justice	en	application	de	l’article	146	
du	Code	de	procédure	civile	(chapitre	C-25.01)

Le	ministre	de	la	Justice,

Vu	 l’article	 146	 du	 Code	 de	 procédure	 civile	 
(chapitre	C-25.01),	qui	prévoit	que	l’avis	d’assignation	joint	
à	une	demande	en	justice	doit	être	conforme	au	modèle	
établi	par	le	ministre	de	la	Justice;

Vu	qu’un	tel	modèle	est	prévu	dans	les	Modèles	des	
actes	de	procédure	et	autres	documents	établis	par	 la	
ministre	de	la	Justice	en	application	des	articles	136,	146,	
235,	271,	393,	546	et	681	du	Code	de	procédure	civile	
(chapitre	C-25.01,	r.	2);

Vu	l’article	8	de	la	Loi	visant	à	améliorer	l’efficacité	
et	l’accessibilité	de	la	justice,	notamment	en	favorisant	
la	médiation	et	l’arbitrage	et	en	simplifiant	la	procédure	
civile	à	la	Cour	du	Québec	(2023,	chapitre	3),	qui	modifie	
ce	code	pour	y	insérer	les	articles	535.1	à	535.15,	prévoyant	
des	règles	simplifiées	particulières	au	recouvrement	de	
certaines	créances;

Vu	que	cet	article	8	entre	en	vigueur	le	30	juin	2023	en	
vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	46	de	cette	loi;
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